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SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 
MARDI 26 MAI 2020 

 
L’AN DEUX MIL VINGT, MARDI 26 MAI À VINGT HEURES TRENTE MINUTES, le 
Conseil municipal, légalement convoqué, s’est réuni à la Mairie en séance publique sous la 
présidence de Mme Martine COUET, Maire. 
 

Étaient présents Mme Martine COUET, Mme Sylvie LE DRÉAU, M. Fabien 
LECERF, M. Dominique COLIN, Mme Sandrine DEMAYA, 
M. Franck BARRIER, M. Jérôme BELFORT, Mme Lydia 
DESBOIS, M. Miguel FIMIEZ, Mme Nicole GUYON, Mme 
Anne-Laure JODEAU-BELOTTI, M. Pascal JOUSSE, M. 
Cyrille OLLIVIER, Mme Julie STÉPHAN.  

Absents-excusés Mme Mélanie GOUÉRI 

Absents Néant 

Secrétaire de séance Mme Anne-Laure JODEAU-BELOTTI 

- Approbation du compte-rendu du Conseil municipal du mardi 10 mars 2020 
- Désignation du secrétaire de séance :  
 

Ordre du jour 

1. Installation du Conseil municipal 

2. Élection du Maire 

3. Fixation du nombre d’adjoints et élection des adjoints 

4. Indemnités de fonction 

5. Délégation du Conseil municipal au Maire  

6. Délégation du Maire aux adjoints et délégués 

7. Délégation du Maire au personnel communal 

8. Élection des commissions communales 

9. Subvention Fonds Interministériel de Prévention de la Délinquance 

10. Questions diverses.  

Mme Martine COUET demande aux membres du Conseil municipal présents leur 
accord pour la tenue de la réunion à huis clos. Les membres du Conseil municipal 
acceptent à l’unanimité. 
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Mme Anne-Laure JODEAU-BELOTTI benjamine du Conseil municipal est désignée 
secrétaire de séance. 

 

Approbation du procès-verbal du Conseil municipal du 10 mars 2020 

 
Le Conseil municipal approuve le procès-verbal du 10 mars 2020 à l’unanimité des membres 
présents. 
 

1. Installation du Conseil municipal 

 
Délibération DE01-26052020 
 
Martine COUET, Maire, donne les résultats constatés au procès-verbal des élections qui se 
sont déroulées le dimanche 15 mars 2020. 
 
La liste conduite par Martine COUET - tête de liste « Toujours pour le bien-être des Voivrais 
en Val de Sarthe » - a recueilli 414 suffrages et a obtenu 13 sièges.  
Sont élus :  
Martine COUET  
Fabien LECERF  
Sylvie LE DRÉAU 
Dominique COLIN 
Julie STEPHAN  
Pascal JOUSSE 
Sandrine DEMAYA 
Cyrille OLLIVIER 
Lydia DESBOIS 
Franck BARRIER 
Anne-Laure JODEAU-BELOTTI 
Jérôme BELFORT 
Nicole GUYON 
 
La liste conduite par Miguel FIMIEZ - tête de liste « Dessinons Voivres ensemble » - a 
recueilli 159 suffrages et a obtenu 2 sièges.  
Sont élus :  
Miguel FIMIEZ  
Mélanie GOUÉRI  

Martine COUET, Maire, déclare le Conseil Municipal installé, tel qu’il a été constitué lors des 
élections du 15 mars 2020. Mme Martine COUET informe les membres du Conseil municipal 
qu’elle a reçu ce jour deux courriers de démission venant de la liste « Dessinons Voivres 
ensemble ». Il s’agit de Mme Mélanie GOUÉRI et de M. Dominique HABIT. Conformément 
aux textes en vigueur, c’est Mme Linda EL KRIMI qui devient membre du Conseil municipal. 
Mme Linda EL KRIMI sera installée comme membre du Conseil municipal lors de la 
prochaine réunion. 
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Conformément à l’article L 2122-8 du code général des collectivités territoriales, la séance au 
cours de laquelle il est procédé à l’élection du Maire est présidée par le plus âgé des membres 
du Conseil Municipal.  

Par conséquent, Martine COUET cède la présidence du Conseil municipal à la doyenne de 
l’assemblée, à savoir Nicole GUYON, en vue de procéder à l’élection du Maire.  

Nicole GUYON prend la présidence de la séance ainsi que la parole et propose de désigner 
Anne-Laure JODEAU-BELLOTI benjamine du Conseil municipal comme secrétaire.  

Anne-Laure JODEAU-BELLOTI est désignée en qualité de secrétaire par le Conseil 
municipal, conformément à l’article L 2121-15 du code général des collectivités territoriales.  

Il est procédé à l’appel nominal des membres du Conseil Municipal.  

Nicole GUYON dénombre 14 conseillers régulièrement présents et constate que le quorum 
posé par l’article L 2121-17 du Code Général des collectivités territoriales est atteint.  
 

2. Élection du Maire 

 
Délibération DE02-26052020 
 

Conformément à l’article L2122-7, l’élection du Maire est effectuée à bulletin secret à la 
majorité absolue (1er et 2ème tour) ou majorité relative au 3ème tour. Le plus âgé est élu en cas 
d’égalité des suffrages. 

 
Il est dès lors procédé aux opérations de vote dans les conditions réglementaires.  
Après un appel de candidature, où Mme Martine COUET s’est portée candidate, il est 
procédé au déroulement du vote. 
  
Élection du Maire :  
Premier tour de scrutin  
Le président, conformément aux articles L 2122-7, L 2122-8 et L 2122-10 du Code général des 
collectivités territoriales, a invité le Conseil à procéder à l'élection du Maire.  
Après dépouillement, les résultats sont les suivants : 
- nombre de bulletins : 14 
- bulletins blancs ou nuls : 1 
- suffrages exprimés : 13 
- majorité absolue : 8 
 
A obtenu : 

- Mme Martine COUET : 13 voix (treize voix) 
Martine COUET ayant obtenu la majorité absolue, a été proclamée maire, et a été installée.  
Martine COUET a déclaré accepter d’exercer cette fonction.  
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3. Détermination du nombre d’adjoints et élection des adjoints au Maire 

 
Délibération DE03-26052020 
 
Vu le Code Général des collectivités territoriales, et notamment l’article L.2122-2 ;  
Considérant que le Conseil municipal détermine le nombre des adjoints au Maire sans que ce 
nombre puisse excéder 30 % de l'effectif légal du Conseil municipal ;  
Le Conseil municipal,  
Après en avoir délibéré, décide la création de 4 postes d'adjoints avec 13 voix pour et 1 
contre.  
Miguel FIMIEZ déclare que le nombre d’adjoints est bien trop important. Martine COUET lui 
précise que le nombre d’adjoints voté est conforme au CGCT. 
 
Considérant que, dans les communes de 1 000 habitants et plus conformément à l’article 
L2121-21, l’élection des adjoints est effectuée au scrutin de liste à bulletin secret à la majorité 
absolue sans panachage avec obligation de parité (1er et 2ème tour) ou majorité relative au 3ème 
tour  
 
Une liste est présentée : Sylvie LE DRÉAU, Fabien LECERF, Sandrine DEMAYA, Dominique COLIN 

 
Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-après : 

1er tour de scrutin 

Nombre de bulletins : 14 

À déduire (bulletins blancs ou ne contenant pas une désignation suffisante) : 1 

Reste, pour le nombre de suffrages exprimés : 13 

Majorité absolue : 8 

Ont obtenu : 

– Liste Sylvie LE DRÉAU, Fabien LECERF, Sandrine DEMAYA, Dominique COLIN, 13 voix (treize voix) 

- La liste Sylvie LE DRÉAU, Fabien LECERF, Sandrine DEMAYA, Dominique COLIN ayant 
obtenu la majorité absolue, ont été proclamés adjoints au maire : Mme Sylvie LE DRÉAU, M. 
Fabien LECERF, Mme Sandrine DEMAYA, M. Dominique COLIN. 
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4. Création de postes de conseillers municipaux délégués et élections des conseillers 
municipaux délégués 

 
Délibération DE04-26052020 
 
Martine COUET propose la création d’un poste de conseiller municipal délégué  
Le Conseil municipal,  
Après en avoir délibéré, décide la création d’un poste de conseiller municipal délégué avec 
13 voix pour et 1 contre. M FIMIEZ indiquant qu’il estime qu’il y a déjà trop d’adjoints n’est 
pas d’accord. Martine COUET indique avoir rajouté un délégué supplémentaire. Les 
missions des 3ème et 4ème adjoints sont dans la continuité des délégations du mandat 
précédent. Chaque pôle, pour un meilleur suivi des chantiers, fonctionnera avec des sous 
commissions.  
 
Madame le Maire rappelle que l’élection de conseiller municipal délégués intervient par 
scrutin secret dans les mêmes conditions que celle du Maire.  
Il est dès lors procédé aux opérations de vote dans les conditions réglementaires.  
Après un appel de candidature, où M. Pascal JOUSSE s’est porté candidat, il est procédé au 
déroulement du vote. 
Le dépouillement du vote a donné les résultats ci-après : 

1er tour de scrutin 

Nombre de bulletins : 14 

À déduire (bulletins blancs ou ne contenant pas une désignation suffisante) : 1 

Reste, pour le nombre de suffrages exprimés : 13 

Majorité absolue : 8 

A obtenu : 

– Pascal JOUSSE, 13 voix (treize voix) 

Après le vote à bulletin secret : Pascal JOUSSE ayant obtenu la majorité des voix, a été 
proclamé conseiller municipal délégué. 

Il en résulte le tableau du Conseil municipal suivant : 
 

TABLEAU DU CONSEIL MUNICIPAL 
L’ordre du tableau détermine le rang des membres du Conseil municipal. Après le maire, 
prennent rang, dans l’ordre du tableau, les adjoints puis les conseillers municipaux (art. L 
2121-1 du code général des collectivités territoriales - CGCT).  
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Sous réserve du dernier alinéa de l'article L. 2122-10, les adjoints prennent rang selon l'ordre 
de leur élection et, entre adjoints élus sur la même liste, selon l'ordre de présentation sur la 
liste.  
   

Fonction 

 

Nom Prénom Date de 
l'élection 

Nombre de 
suffrages 
obtenus 

1 Maire  COUET Martine  15 mars 2020  414 

2 1ère Adjointe  LE DRÉAU Sylvie   15 mars 2020 414 

3 2ème Adjoint  LECERF Fabien  15 mars 2020 414 

4 3ème Adjointe  DEMAYA Sandrine  15 mars 2020 414 

5 4ème Adjoint  COLIN Dominique  15 mars 2020 414 

6 Conseiller municipal délégué  JOUSSE Pascal  15 mars 2020 414 

7 Conseillère municipale  STÉPHAN Julie  15 mars 2020 414 

8 Conseiller municipal  OLLIVIER Cyrille  15 mars 2020 414 

9 Conseillère municipale  DESBOIS Lydia  15 mars 2020 414 

10 Conseiller municipal  BARRIER Franck  15 mars 2020 414 

11 Conseillère municipale  JODEAU-BELOTTI Anne-Laure  15 mars 2020 414 

12 Conseiller municipal  BELFORT Jérôme  15 mars 2020 414 

13 Conseillère municipale  GUYON Nicole  15 mars 2020 414 

14 Conseiller municipal  FIMIEZ Miguel  15 mars 2020 159 

15 Conseillère municipale  GOUÉRI Mélanie  15 mars 2020 159 

 

Lors de la première réunion du Conseil municipal, immédiatement après l'élection du maire 
des adjoints et des conseillers municipaux délégués, le maire donne lecture de la charte de 
l'élu local prévue à l'article L 1111-1-1 du CGCT.  

Les élus locaux sont les membres des conseils élus au suffrage universel pour administrer 
librement les collectivités territoriales dans les conditions prévues par la loi. Ils exercent leur 
mandat dans le respect des principes déontologiques consacrés par la présente charte de l'élu 
local.  

Charte de l’élu local 

 1. L'élu local exerce ses fonctions avec impartialité, diligence, dignité, probité et intégrité.  

2. Dans l'exercice de son mandat, l'élu local poursuit le seul intérêt général, à l'exclusion de 
tout intérêt qui lui soit personnel, directement ou indirectement, ou de tout autre intérêt 
particulier.  

3. L'élu local veille à prévenir ou à faire cesser immédiatement tout conflit d'intérêts. Lorsque 
ses intérêts personnels sont en cause dans les affaires soumises à l'organe délibérant dont il 
est membre, l'élu local s'engage à les faire connaître avant le débat et le vote.  

4. L'élu local s'engage à ne pas utiliser les ressources et les moyens mis à sa disposition pour 
l'exercice de son mandat ou de ses fonctions à d'autres fins.  



 
Réunion de Conseil Municipal du 26 mai 2020 
 Page 15 

5. Dans l'exercice de ses fonctions, l'élu local s'abstient de prendre des mesures lui accordant 
un avantage personnel ou professionnel futur après la cessation de son mandat et de ses 
fonctions.  

6. L'élu local participe avec assiduité aux réunions de l'organe délibérant et des instances au 
sein desquelles il a été désigné.  

7. Issu du suffrage universel, l'élu local est et reste responsable de ses actes pour la durée de 
son mandat devant l'ensemble des citoyens de la collectivité territoriale, à qui il rend compte 
des actes et décisions pris dans le cadre de ses fonctions. 
 

5. Fixation des indemnités de fonction au Maire, aux adjoints et conseillers municipaux 
délégués 

 
Délibération DE05-26052020 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.2123-20 à L.2123-24-
1, 
Considérant que l’indemnité du Maire est fixée au taux de 51,6 % de l’indice 1027 selon 
l’article L.2123-23 du CGCT, 
Considérant que le code susvisé fixe les taux maximums des indemnités alloués aux adjoints 
et au conseiller municipal délégué, 
Il y a donc lieu de déterminer les taux des indemnités leurs étant allouées ; 
 
Il est proposé : 
 

- de fixer le montant des indemnités pour l’exercice effectif des fonctions d’adjoints et 
de conseiller municipal délégué, dans la limite de l’enveloppe budgétaire constituée par le 
montant des indemnités maximales susceptibles d’être allouées aux titulaires de mandats 
locaux, aux taux suivants : 
Taux en pourcentage de l’indice 1027, conformément au barème fixé par les articles L.2123-23 et 
L.2123-24 du code général des collectivités territoriales : 

- Maire :      51,6 % 

- 1er adjoint :     13    % 

- 2ème adjoint :     13    % 

- 3ème adjoint :       7,5 % 

- 4ème adjoint :       7,5 % 

- Conseiller municipal délégué :   7,5 % 
 
Article 2 : Dit que cette délibération annule et remplace la délibération prise par le Conseil 
municipal en date du 7 mars 2017. 
 
Article 3 : Dit que les crédits nécessaires sont inscrits au budget communal. 
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Le Conseil municipal,  
Après en avoir délibéré, décide de fixer le montant des indemnités selon les pourcentages 
proposés avec 13 voix pour et 1 contre. 
 

6. Délégation du Conseil municipal au Maire  

 
Délibération DE06-26052020 
 
Vu les articles L 2122-22 et L 21122-23 du Code Général des collectivités territoriales, 
Considérant que le maire de la commune peut recevoir délégation du Conseil municipal afin 
d’être chargé, pour la durée de son mandat, de prendre un certain nombre de décisions, 
Considérant qu’il y a lieu de favoriser une bonne administration communale et après en 
avoir délibéré, le Conseil municipal décide à l’unanimité : 
 

Article 1 : Le maire est chargé, pour la durée du présent mandat, et par délégation du Conseil 
municipal : 
 

(1°) D'arrêter et modifier l'affectation des propriétés communales utilisées par les services 
publics municipaux ; 
(2°) De prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le 
règlement des marchés et des accords-cadres, dans la limite de 10 000€ HT, ainsi que toute 
décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget ; 
(3°) De passer les contrats d'assurance ainsi que d'accepter les indemnités de sinistre y 
afférentes ; 
(4°) De créer les régies comptables nécessaires au fonctionnement des services municipaux  
(5°) De prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans les cimetières ; 
(6°) D'accepter les dons et legs qui ne sont grevés ni de conditions ni de charges ; 
(7°) De fixer les rémunérations et de régler les frais et honoraires des avocats, notaires, 
huissiers de justice et experts ; 
(8°) D'exercer, au nom de la commune, les droits de préemption définis par le code de 
l'urbanisme, que la commune en soit titulaire ou délégataire ; 
(9°) D'intenter au nom de la commune les actions en justice ou de défendre la commune dans 
les actions intentées contre elle. Cette délégation est consentie tant en demande qu’en défense 
et devant toutes les juridictions ; 
(10°) De régler les conséquences dommageables des accidents dans lesquels sont impliqués 
des véhicules municipaux dans la limite de 10 000 € par sinistre ; 
(11°) De réaliser les lignes de trésorerie sur la base de 150 000 € par année civile ; 
(12°) D'autoriser, au nom de la commune, le renouvellement de l'adhésion aux associations 
dont elle est membre.  
 

Article 2 :  
Le Conseil municipal autorise le Maire à subdéléguer la signature des délégations 
susmentionnées à des adjoints ou conseillers municipaux. 
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Article 3 :  
Conformément à l’article L 2122-23 du code général des collectivités territoriales, les 
compétences déléguées par le Conseil municipal pourront faire l’objet de l’intervention du 
premier adjoint en cas d’empêchement ou d’absence du maire en particulier pour : 

- Signatures des documents liés à la gestion des affaires courantes et quotidiennes de la 
Collectivité, 

- Officier de l’Etat-Civil, 
- Signatures des mandats et titres de la comptabilité communale, de la comptabilité du 

CCAS, de la comptabilité du multiservices et panneaux photovoltaïques, 
- Gestion des Budgets et des Finances communales, 
- Gestion et relations avec la Communauté de communes du Val de Sarthe, 
- Gestion des Actions Solidaires (Jeunesse, Anciens, Vie Associative, Scolaire et 

Périscolaire, personnel communal). 
 

Article 4 :  
Le Maire est chargé de l’exécution de la présente délibération. 
 
La présente délibération est acceptée à 13 voix pour et une abstention. 
 
7. Délégation du Maire aux secrétaires de Mairie  
 
Délibération DE07-26052020 

Mme Le Maire explique que de nombreuses demandes de reconnaissances anticipées 
d’enfants ou demandes d’actes d’État civil sont faites en Mairie. Ces demandes d’acte d’état 
civil sont parfois urgentes et nécessitent actuellement la présence d’un élu. En cas d’absence 
avérée du Maire, de la première adjointe et cas d’urgence, il est possible de donner une 
délégation de signature aux secrétaires, selon les dispositions de l’article R 2122-10 du Code 
Général des Collectivités Territoriales. 

Mme Le Maire propose donc de donner délégation à Mme Isabelle FELLER – FAIVRE adjoint 
administratif territorial et à Mme Valérie HERVÉ, rédacteur principal 2ème classe et 
fonctionnaires titulaires, à l’effet d’exercer les fonctions ci-après : 

• La réception des déclarations de naissance, de décès, d’enfants sans vie, de 
reconnaissance d’enfants. 

• La signature des actes d’état civil, 
• La signature des contrats de location de la salle communale 
• La signature des titres de concessions du cimetière 
• Légalisation de signature 
• La signature des documents pour le recensement militaire 

Mmes FELLER – FAIVRE et HERVÉ, fonctionnaires titulaires de la commune, déléguées 
pour la réception des déclarations, la rédaction, la transcription et la mention en marge des 
actes de l'état civil prévus ci-dessus peuvent valablement délivrer toutes copies, et extraits, 
quelle que soit la nature des actes. 
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Le Conseil municipal valide à l’unanimité des membres présents cette délibération et 
donne toutes délégations utiles à M. Le Maire (ou à son représentant) pour son exécution. 
 
8. Élection des commissions communales  
 
Afin de laisser le temps de la réflexion aux membres du Conseil municipal, Martine COUET 
adresse à chacun le projet de répartition des commissions qui s’articulera autour de plusieurs 
pôles : 
-Pôle voirie-environnement eau bâtiment 
-Pôle enfance-jeunesse 
-Pôle manifestations vie sociale et communication 
-Pôle finances 
 
Chaque élu se positionnera sur les commissions de son choix. 
 

9. Subvention Fonds Interministériel de Prévention de la Délinquance 

 
Délibération DE08-26052020 
 
Madame Le Maire expose au Conseil municipal que la commune souhaiterait mettre en place 
un système de vidéoprotection dans le cadre de la prévention de la délinquance et suite à 
l’augmentation des dégradations et infraction sur le domaine public en partenariat avec la 
gendarmerie. Ce système de coopération aurait pour but de renforcer le sentiment de 
sécurité, de permettre une intervention efficace des services de sécurité publique et de 
faciliter l’identification des auteurs d’infractions. 
Considérant que l’article 10 de la Loi du 21 janvier 1995 autorise la mise en œuvre d’une 
vidéo protection sur la voie publique par une autorité publique ; 
Considérant l’article 5 de la loi du 5 mars précitée a créé le fonds interministériel de 
prévention de la délinquance (FIPD) destiné à favoriser le développement des politiques 
locales de prévention de la délinquance.  
Considérant que suite à une étude personnalisée de la commune le choix de l’emplacement 
de la caméra a été réalisé et qu’un devis a été réalisé à titre indicatif (les performances de nuit 
de la caméra choisie ne sont pas idéales, ce devis est susceptible d’évoluer) 
La commune souhaite demander une subvention de 30 % au titre du FIPD 
 
Le montant prévisionnel de financement se décompose comme suit : 
 
Achat et pose d’une caméra  total HT  7 874,50 euros 
Ingénierie     total HT     744,00 euros 
      Total HT  8 618,50 euros 
 
Par conséquent, il est proposé au Conseil municipal : 

- D’approuver le principe de l’installation d’un système de vidéo protection sur la 
commune, 
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- Décide d’inscrire la dépense au budget de la commune, 

- D’autoriser Madame le Maire à solliciter la subvention du FIDP à hauteur de 30 % 
pour financer ce projet, 

- Autorise Madame le Maire à déposer une demande de subvention pour cette 
opération au titre du FIPD auprès des services de l’État 

 
 
La séance est levée à 21h50 
 
SIGNATURES des conseillers municipaux présents lors de la séance du 26 mai 2020 : 
 

M. Franck 
BARRIER 

M. Jérôme 
BELFORT 

M. Dominique 
*COLIN 

Mme Martine 
COUET 

 
 
 

   

Mme Sandrine 
DEMAYA 

Mme Lydia 
DESBOIS 

M. Miguel  
FIMIEZ 

Mélanie  
GOUERI 

 
 
 

  
 
 

 
Absente excusée 

Mme Nicole  
GUYON 

M. Pascal 
JOUSSE 

Mme Anne-Laure 
JODEAU-BELOTTI 

M. Fabien  
LECERF 
 

 
 
 

  
 

 

Mme Sylvie 
LE DRÉAU 

M. Cyrille 
 OLLIVIER 

Mme Julie 
STEPHAN 

           

 
 
 

   

 


